
 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 13 JANVIER 2022 

 

 

Etaient présents : Mme SIMON, Maire, M PERIER, M DELAVAL, M CASTERMAN, M MORTIER, Adjoints au Maire, M 

POILLON, DELVILLE, HEUGUE, PASTOUR, Mmes DELCROIX, VAIVA, DUPONT, VENEL, VILLEFERT, SALLIER 

 

Secrétaire de séance : Cathy KASZUBA désignée à l’unanimité 

 

 

Informations de Mme Le Maire 

- Mme Le Maire présente ses vœux 2022 à l’équipe municipale 

- Presbytère : des travaux de remise en état intérieur ainsi la pose de volets roulants et une alarme sont à 

prévoir 

- Compte tenu de l’annulation des vœux à la population du fait de la situation sanitaire, une gazette 

dédiée aux vœux est en cours de rédaction et sera distribuée prochainement à la population 

- Entretien annuel du personnel communal en cours (CIA) 

- Contact avec ILEO : installation de capteurs dans les espaces verts « Ecouter la nature dans la ville » - 

Réunion le 26 janvier prochain 

- Plan Communal de Sauvegarde et de DICRIM : consultables en mairie (envoi sous forme numérique aux 

conseillers) 

- Relais Assistantes Maternelles : Discussion entre les maires des Weppes concernant la poursuite de ce 

dispositif depuis son changement en Relais Petite Enfance (point financier à revoir) 

- Centre aéré Noel 2022 : option d’ouvrir 1 semaine – un sondage sera lancé en avril pour voir l’intérêt des 

parents 

- Commission Finances 2022 : 10 mars à 18h00 en mairie 

- Conseil municipal : 24 mars à 19h en mairie 

- Pensez à la solliciter les associations pour leurs demandes de subventions 2022  

Délibérations  

- Présentation du projet de rénovation extérieure de l’Espace Kalimera ainsi que l’agrandissement pour du 

stockage : Vote POUR à l’unanimité 

- Demande de subvention dans le cadre de la DETR 2022 pour le financement des travaux de l’Espace 

KALIMERA : Vote POUR à l’unanimité 

- Création d’un SIVU pour la gestion de la fourrière animale : 11 Voix POUR ; 4 Abstentions 

- Marché de travaux Rénovation de l’éclairage public – Eclairage d’un terrain de tennis – Rénovation de 

l’illumination de l’Eglise – Mise en place d’un panneau photovoltaique sur le parking de la mairie :  

14 Voix POUR – 1 Voix CONTRE 

M Pastour souhaite un report de la délibération concernant le choix de l’entreprise.  

M Périer indique que le choix des luminaires a été fait par les membres du conseil municipal participant 

à la commission Eclairage Public. Un AMO a été choisi et un appel d’offre a été lancé fin octobre. 

M Pastour rappelle que les commissions internes existent pour orienter le choix du conseil municipal et 

non décider. Il aurait souhaité une présentation des luminaires choisis en amont et ne pas être mis 

devant le fait accompli. 



M Perier lui indique qu’il aurait pu faire partie de cette commission et que ce sont les conseillers 

municipaux qui ont choisi les modèles. 

M Pastour ne souhaite pas des candélabres de grande hauteur sur la route menant à Ennetières en 

weppes. Le choix de la couleur grise est triste. 

Mme Le Maire lui indique avoir demandé l’avis du CAUE qui a validé le choix car les luminaires ne 

doivent pas attirer le regard plus que l’Eglise. 

 

Commissions 

 

M DELAVAL :  

- Etude de la pose d’une cuve de récupération d’eau à l’espace KALIMERA 

- Travaux au presbytère : devis en cours (toiture – isolation- chaufferie – portes et fenêtres) ; ce bâtiment 

nécessite une rénovation et de l’entretien. 

 

M CASTERMAN 

- Prochaine réunion de la commission le 14 janvier pour discuter des projets 2022 

 

M MORTIER 

- Centre aéré : 2ème semaine des vacances de février à Englos 

- Centre aéré été 2022 : proposition d’organiser un camp ados (2-3 jours) pour attirer les jeunes 

- Piste VTT en cours – fin des modules au printemps – Participation des englosiens pour la réalisation de la 

signalétique du site 

- Projet de remise en état du terrain de foot – interdire par arrêté son accès temporairement 

- Organisation du parcours du cœur en juin 

 

 

Questions : 

- Mme Villefert souhaite un bilan de la vidéo protection 

M Périer lui indique que les images ne peuvent être visionnées que sur réquisition de la police ou 

gendarmerie (ce qui est fait à chaque fois que la demande est formulée et leur semble utile) 

Extension à certains endroits du village à l’étude 

 

  

 


